[image: image1.png]




Département Administration-Finances-Prévention/Sécurité

Direction des affaires générales et juridiques

Service du secrétariat du conseil municipal

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 

DES DÉLIBÉRATIONS PROPOSÉES AU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du lundi 17 décembre 2007

Le conseil municipal examinera les points suivants :

1- Débat portant sur les orientations budgétaires de l'exercice 2008 relatives au budget principal de la Commune, aux budgets annexes de l’assainissement et de la restauration.
A. Budget principal de la Commune

B. Budget annexe de l’assainissement

C. Budget annexet de la restauration

Les élus auront à débattre des orientations budgétaires pour l’exercice 2008 qui ont été arrêtées à partir de simulations sans que la Commune connaissent les données fiscales définitives. Ce débat sera organisé lors de la séance. Il précède, conformément à la loi, l’examen du budget primitif proprement dit, qui aura lieu, quant à lui, en janvier de l’année prochaine.  (Cf. les rapports de présentation. Celui concernant l’assainissement vous sera adressé ultérieurement)
2- Autorisation d'engagement, de liquidation et de mandatement des dépenses d'investissement avant l'adoption du budget primitif 2008.
Il sera soumis à la délibération des membres du conseil municipal l’anticipation des investissements afin de permettre au maire de procéder à la liquidation et au mandatement de dépenses d'investissement de l’année 2008, et ce avant le vote du budget primitif de l'exercice futur. Dans ce cadre, le montant des investissements pouvant être anticipé est limité à 25 % des dépenses inscrites au budget de l'exercice précédent. Le montant total des crédits d’investissements votés au budget primitif 2007 ayant été de 51,76 millions d’euros, la somme maximale qui pouvait être engagée au titre de ces anticipations s’élevait donc à 12,94 millions d’euros.  Aussi il sera demandé aux élus d’autoriser ces opérations à hauteur de 3.431.848 €. (Cf. le rapport de présentation.)
3- Décisions modificatives
A. Décision n° 3 relative à l'exercice 2007 du budget principal de la Commune (ajustements de fin d'année).

La présente décision modificative aura pour objet de réaliser des ajustements de crédits de fin d’année, sans modifier l’économie générale du budget. Elle consistera en effet à proposer des virements de crédits entre chapitres. (Cf. le rapport de présentation et le projet de décision modificative.)
B. Décision modificative n° 2 relative à l'exercice 2007 du budget annexe de la restauration.

Le budget primitif de l’année 2007 du service annexe de la restauration s’élevait à 177.000 €. Or, compte tenu des augmentations récentes très importantes des produits laitiers et des denrées à base de farine, il est nécessaire d’envisager une dépense supplémentaire au titre de l’exercice 2007 de 15.000 €. Par ailleurs il conviendra de corriger une anomalile technique concernant l’imputation budgétaire inscrite dans la délibération portant sur le versement de la subvention. Ce sera donc l’objet de la décision modificative n° 2 qui s’équilibrera en dépenses et en recettes. (Le rapport de présentation et le projet de décision modificative vous seront envoyés ultérieurement.)
4- Admission en non-valeur de produits irrécouvrables.
Il sera demandé aux membres du conseil municipal d’admettre en non-valeur des titres de recettes, émis entre 1996 et 2006, qui n’ont pas été payés. Le montant total de ces produits irrécouvrables atteint la somme de 98.292,80 €, malgré les procédures de recouvrement mises en œuvre par le Trésor public. La non-perception de ces produits, qui ne sont pas des créances éteintes, s’explique notamment par l’insolvabilité des créanciers ou la recherche infructueuse de domiciliation des personnes concernées. (Cf. le rapport de présentation et les tableaux récapitulatifs des états.)
5- Information du Conseil municipal sur l'avis de la chambre régionale des comptes (CRC) d'Île-de-France rendu le 20 novembre 2007, à la suite de la saisine par le Groupement national pour la formation automobile.
L’association Groupement national pour la formation automobile a saisi la chambre régional des comptes (CRC) d’Île-de-France afin de faire inscrire au budget communal une dépense. Celle­ci résultait de plusieurs journées d’une formation dispensée à trois conducteurs municipaux.  La 1ère section de la CRC ayant rendu un avis le 20 novembre 2007, ce dernier sera présenté alors au conseil municipal, conformément aux dispositions légales. Dans cet avis, la CRC constate que la Commune a procédé au mandatement des factures correspondantes qui lui avait été adressées par le groupement et ne juge pas utile, en conséquence, de mettre en demeure la Commune. Il est précisé que cette procédure ne constitue pas un contentieux avec le groupement. (Cf. le rapport de présentation et l’avis de la CRC.)
6- Avenant n° 1 à intervenir à la convention de coopération conclue entre le Département de la Seine-Saint-Denis et la Commune de Saint-Ouen, aux fins de recomposition urbaine, de développement économique et de maîtrise foncière de la zone d'aménagement concerté (ZAC) des Docks, visant à l'accompagnement de la maîtrise foncière du site, en particulier l'emprise sise 36-46, quai de Seine.
À la suite de la création de la zone d'aménagement concerté (ZAC) des Docks et de la désignation de son aménageur, des discussions ont été engagées avec l’établissement public foncier d’Île-de-France (EPFIF) afin que celui-ci assure le portage foncier de certaines parcelles. Toutefois, devant l’opportunité d’acquisition d’un important terrain dans ce secteur, propriété d’une entreprise en liquidation, la Commune avait sollicité le concours du Département de la Seine-Saint-Denis, en vertu d’une convention portant sur le recomposition urbaine, le développement économique et la maîtrise foncière d’une emprise de 20.182 m², sise 36-46, quai de Seine.  Aussi, avant le terme des négociations avec l’EPFIF, il apparaît nécessaire de conclure un avenant n° 1 à la convention avec le Département prorogeant le délai jusqu’au 30 juin 2008. C’est l’objet de cette délibération qui sera soumis au vote des élus. (Cf. le rapport de présentation et le projet d’avenant.)
7- Cession par la Commune à la Société d’ingénierie et de développement économiques (SIDEC) de plusieurs parcelles, dans le cadre de la zone d’aménagement concerté (ZAC) « Victor-Hugo », à savoir une emprise de 17 m² issue du domaine public concernant l’îlot J ; une emprise de 228 m² issue de la parcelle N41 concernant les îlots G-H et une emprise de 103 m² issue de la parcelle N 41 concernant l’îlot F.
Il s’agira de procéder au déclassement de plusieurs parcelles du domaine public avant la cession à la Société d’ingénierie et de développement économiques (SIDEC). La cession de ces parcelles devait intervenir dans le cadre d’opérations de construction de logements conformément à la convention d’aménagement conclue avec la SIDEC, l’aménageur de la zone d’aménagement concerté (ZAC) « Victor-Hugo ». Les cessions envisagées concerneront différentes emprises dans les îlots F, G et H et J. Elles seront réalisées pour un montant de 61.515 € en valeur libre, conformément à l’estimation de services fiscaux, étant précisé que le règlement du prix sera différé à la fin de la convention de concession. (Cf. le rapport de présentation et le plan de situation.)
8- Cession par la Commune au profit de la Société d'économie mixte de Saint-Ouen (SEMISO) de l'immeuble sis 15, rue Eugène-Lumeau à Saint-Ouen, dans le cadre du plan de cession du patrimoine diffus
À la suite de l’acquisition amiable par la Commune de propriétés sises respectivement 15 et 17, rue Eugène-Lumeau, dans le secteur « Gambetta-Mathieu », qui fait l’objet d’une opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH), la Commune a décidé de céder l’immeuble sis au n° 15. Cet immeuble se compose d’un bâtiment sur rue, libre, comprenant un local commercial et un logement, et d’un bâtiment sur cour de 2 étages, entièrement occupé.  La cession envisagée, qui sera destinée à une opération de démolition/reconstruction déclarée d’utilité publique par le préfet de la Seine-Saint-Denis, interviendrait au prix de 101.500 €. Les élus auront donc à approuver cette  cession à la Société d’économie mixte de Saint-Ouen (SEMISO). (Cf. le rapport de présentation et le plan de situation.)
9- Acquisition amiable par la Commune d'un pavillon appartenant à Monsieur et Madame BERGÉ sis 37, rue Biron dans le cadre du périmètre d'études dit «Curie-Rosiers/Michelet-Bauer».
Il s’agira d’adopter le principe de l’acquisition amiable d’un pavillon appartenant à Monsieur et Madame BERGÉ, situé 37, rue Biron. Cet immeuble se trouve dans le nouveau périmètre d’études « Curie-Rosiers/Michelet-Bauer » dont le dispositif a pour objet l’élaboration d’un projet global d’aménagement sur l’ensemble de ce nouveau périmètre. Cette acquisition, qui sera réalisée au prix de 211.000 € permettra à la Commune d’y conforter son emprise foncière. (Cf. le rapport de présentation et le plan de situation.)
10- Modification des délibérations n° DL/05/188 du 14 novembre 2005 relative au bail à réhabilitation, consenti au profit de l'office public de l'habitat (OPH) SAINT-OUEN HLM, de l'immeuble sis 12, rue Eugène-Berthoud à Saint-Ouen, et n° DL/06/246-2 du 18 décembre 2006 relative à la cession au profit de la Société d'économie mixte de Saint-Ouen (SEMISO) d'un immeuble sis 7, rue Jean-Pernin à Saint-Ouen.
Il conviendra d’entériner les modifications cadastrales à intervenir sur le bail à réhabilitation conclu avec l’office public de l’habitat (OPH) SAINT-OUEN HLM. Ce bail emphytéotique, conclu pour une durée de vingt ans et moyennant un loyer annuel d’un euro symbolique, avait été consenti à l’origine en vue de l’exécution de travaux d’amélioration des logements au sein de l’immeuble sis 12, rue Eugène-Berthoud à Saint-Ouen. Or, la parcelle concernée par le bail, d’une superficie de 3.379 m², est en cours de division, impliquant la création d’une nouvelle parcelle, tandis qu’une autre, représentant  la cour dudit immeuble, a été omise de l’emprise du bail initial. Il s’agira donc de régulariser ces changements parcellaires. De même, la référence cadastrale d’un immeuble situé 7, rue Jean-Pernin, qui doit être cédé à la Société d’économie mixte de Saint-Ouen (SEMISO), se verra modifiée dans la cadre d’un nouveau plan de division parcellaire. En conséquence, il conviendra de corriger les délibérations afférentes. (Cf. le rapport de présentation et les plans de situation.)
11- Participation de la Commune au titre de la surcharge foncière dans le cadre de la construction d'une opération de logements sociaux à l’angle du boulevard Victor-Hugo et de la rue de Clichy, dans le périmètre Labinal à Saint-Ouen.  et habilitation du maire à signer la convention de réservation correspondante.
Il sera demandé aux membres du conseil municipal d’accorder à la société anonyme d’HLM Résidences de la Région parisienne (RRP) une subvention à hauteur de 132.000 €. Cette subvention constitue l’engagement de la Commune au financement de l’opération de logements sociaux, sise à l’angle du boulevard Victor-Hugo et de la rue de Clichy, menée par la société RRP. Cette opération est incluse dans un projet d’ensemble visant à assurer la mixité urbaine du quartier. Il conviendra également d’autoriser le Maire à signer la convention de réservation correspondante à intervenir au titre de la garantie d’emprunt et de la subvention communale. Aux termes de cette convention, et en contrepartie de la garantie, la Commune se verra la possibilité de réserver 13 logements, sur un total de 51, à des candidats qu’elle aura choisis préalablement. (Le rapport de présentation et le plan de  situation, ainsi que le projet de convention de réservation vous seront remis ultérieurement.)
12- Convention de mandat à intervenir entre la Commune et l'office public de l'habitat (OPH) de Saint-Ouen SAINT-OUEN HLM, relative à la gestion du patrimoine communal.
En vue de la gestion du patrimoine communal,  la Commune avait conclu avec l’office public d’HLM (OPHLM) une convention de mandat qui expire le 31 décembre 2007. Cette convention portait sur le parc classique HLM, constitué d’immeubles édifiés entre les années 1950 et 1960 ainsi que des immeubles ou lots de copropriété, dits parc diffus, acquis au fil des années par la Commune au titre des politiques d’aménagement, d’amélioration de l’habitat et de résorption de l’insalubrité. Dans ce cadre, depuis 2004, la Commune a cédé environ 330 logements, à des locataires,  copropriétaires mitoyens ou encore à la SEMISO, sous certaines conditions (traitement du plomb, qualité des travaux, équilibre entre les différents types de loyers), dans un souci de restructuration et de réhabilitation.  Les élus seront invités à renouveler tout en les adaptant, pour une période de cinq ans, les clauses, notamment financières, portant sur la gestion de ce parc immobilier. (Cf. le rapport de présentation et le projet de convention.)
13- Convention à intervenir entre la Commune de Saint-Ouen et l'entreprise à but socio-économique LE RELAIS nord-est Île-de-France, à fin de collecte des textiles usagés sur le territoire communal.
Il sera proposé de conclure une convention de partenariat avec la société RELAIS nord-est Île-de-France afin d’établir les conditions d’implantation sur le sol communal d’un conteneur destiné à la collecte des tissus usagés. Cette implantation sur le domaine public sera consentie à titre gratuit. (Cf. le rapport de présentation.)
14- Réaménagement d'un emprunt réalisé par l'office public de l'habitat (OPH) de Saint-Ouen SAINT-OUEN HLM auprès de la société DEXIA, portant sur le renouvellement de la garantie de la Commune au nouveau contrat.
Les élus se verront proposés d’accepter le réaménagement d’un emprunt contracté auprès de la société DEXIA Crédit Local par l’office public de l’habitat SAINT-OUEN HLM. Cette nouvelle garantie portera sur un emprunt de 7.600.000 € dont la durée sera de 20 ans. (Cf. le rapport de présentation.)
15- Convention et contrat de prêt à intervenir avec la caisse d’allocations familiales (CAF) de la Seine-Saint-Denis portant sur l'aide financière à l'investissement en vue de la création du centre de loisirs sans hébergement et de la ludothèque Michelet-Debain sis 28, rue Eugène-Berthoud à Saint-Ouen.
La convention soumise aux membres du conseil municipal visera à formaliser les modalités de versement à la Commune, par la caisse d’allocations familiales (CAF) de la Seine-Saint-Denis, d’une subvention octroyée dans le cadre de la réalisation d’un centre de loisirs sans hébergement et d’une ludothèque situés rue Eugène-Berthoud. Le montant de ce concours financier sera de 234.496 € quant aux travaux, tandis qu’il atteindra 12.035 € quant au mobilier. En outre, la CAF accordera un prêt à taux O, à hauteur de 34.912 €, s’agissant des travaux, et de 2.875 €, s’agissant de l’achat du mobilier. (Cf. le rapport de présentation et le projet de contrat.)
16- Convention de coopération culturelle à intervenir entre le Département de la Seine-Saint-Denis et la Commune de Saint-Ouen.
La convention soumise à l'approbation du Conseil municipal aura pour objet de définir les contours d'un partenariat culturel actif entre le Département et la Commune de Saint-Ouen et d'arrêter les moyens d'action ainsi que les apports financiers et les propositions constitutifs de ce partenariat. (Le rapport de présentation et le projet de convention vous seront remis ultérieurement.)
17- Marché à intervenir relatif à la maîtrise d'œuvre de l’opération de rénovation et d'extension de l'école maternelle Joliot-Curie sise 3, rue Marie-Curie à Saint-Ouen.
Afin de lancer l’opération de rénovation et d’extension de l’école maternelle Joliot-Curie sise 3, rue Marie-Curie à Saint-Ouen, une procédure de concours de maitrise d’œuvre a été organisée dans le courant de l’année 2007. 
Les offres remises, le 16 novembre dernier, par les trois équipes candidates admises à concourir ont fait l’objet d’analyses techniques par une commission tandis qu’un jury a finalement procédé à la notation et au classement des prestations proposées, selon des critères de jugements définis, à savoir le respect du programme et la fonctionnalité du projet (pour 35 %), le parti architectural et l’organisation générale du terrain (pour 25 %), le coût du projet  (pour 25 %) et les réponses aux exigences formulées dans le cadre de la démarche haute qualité environnementale (pour 15 %). Il appartiendra dès lors aux membres du conseil municipal de se prononcer sur le nom de l’équipe attributaire de ce marché de maîtrise d’œuvre, dont le montant estimatif des travaux s’établissait à 1.946.145 € HT. (Le rapport de présentation sera donné ultérieurement.)
18- Marché à intervenir, dans le cadre d'un appel d’offres ouvert, relatif à la fourniture de prestations de traiteur destinées aux services municipaux.
Dans le cadre des diverses manifestations organisées par la Commune, tels que les vœux du maire, les réunions publiques et de travail, les Noces d’or, les commémorations officielles et les événements publics, notamment, il est apparu nécessaire de lancer une procédure de mise en concurrence des entreprises. Au terme de cet appel d’offres, en effet, il s’agira de recourir à des prestations de traiteur afin d’assurer les réceptions correspondantes (cocktail, plateaux repas, sandwiches et boissons). Le montant estimé de ce marché à bons de commande variera de 100.000 € à 400.000 €. Les élus seront donc amenés à approuver le choix des sociétés attributaires, désignées par la commission d’appel d’offres en date du 11 décembre 2007. (Le rapport de présentation sera donné ultérieurement.)
19- Compte rendu annuel 2006 sur la gestion de la Société anonyme d'économie mixte de construction et de rénovation de la Commune de Saint-Ouen (SEMISO).
Les membres du conseil municipal seront invités à prendre acte du compte rendu annuel pour l’année 2006 élaboré par la Société d’économie mixte de Saint-Ouen (SEMISO) portant sur la gestion des immeubles, la construction de logements et l’aménagement ainsi que les perspectives. Il est apparu que le nombre de logements libérés avait été en hausse, soit un taux de rotation de 7 % en moyenne sur le territoire. Parallèlement, le nombre de logements vacants avait été en baisse, représentant 34 logements en moyenne rendus vacants chaque mois. Il faut en outre signaler l’incidence fiscale des nouvelles normes comptables quant à l’amortissement des immeubles qui ont influé sur le compte de résultats de la société. Le compte de résultat laisse apparaître un chiffre d’affaires de 13.047.166 € et un résultat bénéficiaire de 57.647,18 €. Par ailleurs, les travaux de construction de logements locatifs (sociaux ou libres) se sont poursuivis, notamment rue Léonce-Basset, rue Dieumegard ou rue Jean-Pernin. Enfin, en tant qu’aménageur, la SEMISO s’occupe de la zone d’aménagement concerté (ZAC) « Porte de Saint-Ouen », où elle a acquis à l’amiable  18 immeubles en 2006, ainsi que du site Ouvrard-Villard-Guilux, où elle s’est rapprochée de l’office public de l’habitat (OPH) SAINT-OUEN HLM afin de finaliser un projet de réalisation de 77 logements sociaux. (Le rapport de présentation et le compte rendu seront adressés ultérieurement.)
20- Rapports annuels portant sur la délégation de service public relative à la gestion des parkings communaux et des zones de stationnement payant, établis par la société SAPX d’une part, et la Société des parkings de France d’autre part, pour la période de janvier à juin 2006.
Il reviendra à l’assemblée délibérante de prendre acte des deux rapports d’activité établis par les gestionnaires des parkings municipaux, à savoir la société SAPX et la Société des parkings de France quant à l’année 2006, étant précisé que l’activité de la délégation s’est achevée le 30 juin 2006. Ces rapports font apparaître pour les six premiers mois de l’année, du point de vue financier, un excédent d’exploitation respectivement de 34.968,68 € s’agissant de la Société des parkings de France qui gérait les parcs Marie-Curie et Eugène-Berthoud, et de 124.409,70 € HT s’agissant de la société SAPX qui avait en charge le parc de la patinoire et le stationnement payant sur voirie. Du point de vue technique, il peut être souligné des désordes affectant les murs des ouvrages. 
Le contrôle des installations électriques de ces deux équipements a été réalisé en janvier 2007. (Cf. le rapport de présentation. Les bilans seront adressés aux présidents de groupe.)
21- Bilan d'activité pour l'année 2006 établi par le Syndicat intercommunal funéraire de la région parisienne (SIFUREP).
La commune étant adhérente du Syndicat intercommunal funéraire de la région parisienne (SIFUREP), il sera demandé aux élus de prendre acte de son bilan d’activité pour l’année 2006. Ce bilan retrace les principales missions de ce syndicat qui exerce, pour le compte des collectivités, un contrôle des contrats de délégation en la matière ainsi qu’un rôle de conseil et d’assistance auprès de ces mêmes collectivités. Souhaitant développer le nombre d’équipements de proximité sur le territoire francilien, le SIFUREP a ainsi initié en 2006 la construction d’un crématorium dans le cimetière du Parc à Clamart s’ajoutant à ceux de Nanterre et Montreuil, et d’une chambre funéraire. Il a en outre désigné le délégataire du service extérieur des pompes funèbres et entrepris de rénover et de faire exploiter la chambre funéraire de Nanterre. (Cf. le rapport de présentation. Le bilan d’activité a été remis aux présidents de groupe.)
22- Délégation de service public relative à l'organisation d'activités éducatives, de séjours de vacances et de loisirs pour la population Audonienne, assurée par l'Office Vacances Loisirs (OVL).  Approbation du rapport annuel de l'année 2006, des tarifs, du budget prévisionnel, des projets d'activité et du montant de la participation de la ville pour l'année 2008.
Il s’agira de prendre acte dans un premier temps du rapport annuel d’activité 2006 de l’association Office Vacances Loisirs (OVL) qui a fait l’objet d’une présentation devant la commission consultative des services publics locaux qui s’était réunie le 15 novembre dernier. À cet égard il pourra être noté que les effectifs des personnes accueillies en 2006 a augmenté ainsi que le nombre de journées proposées, avec une préférence pour les centres en bord de mer aux dépens des centres d’hiver, tandis que les séjours hors saison ont également connu une forte hausse. Dans un deuxième temps, les élus seront sollicités afin de fixer les tarifs des activités proposées par l’association pendant l’été 2008 et l’hiver 2008-2009 au titre des séjours vacances, selon une revalorisation de 3 %. Enfin, il sera demandé aux membres du conseil de déterminer la participation de la Commune pour 2008 telle que proposée à  2.559.855 €. (Cf. le rapport de présentation ainsi que les tableaux des barèmes et les propositions d’activités 2008.)
23- Revalorisation des tarifs
A. Tarifs relatifs repas servis par le service de la restauration municipale
L’ensemble des tarifs afférents à la restauration scolaire seront revalorisés à partir du 1er janvier 2008 de 2 % pour tenir compte, notamment, de l’augmentation du coût global des denrées alimentaires, à l’exception des prestations spéciales où la hausse proposée sera de 5 %, en raison des coûts de gestion et de l’évolution des charges de fonctionnement propres à cette activité. Ces tarifs concernent les élèves des écoles publiques, voire ceux du collège Michelet en vertu d’une convention entre la Commune et ledit collège, mais aussi le personnel communal ainsi que les personnes assimilées. (Cf. le rapport de présentation.)
B. Revalorisation du tarif relatif à l’étude surveillée pour l'année 2008.

Il sera proposé aux élus de revaloriser le montant du forfait mensuel de l’étude surveillée à 30,97 € et celui du demi-forfait à 16,34 €, soit une hausse de 2 %. (Cf. le rapport de présentation.)
C. Revalorisation des tarifs relatifs aux activités proposées par le service municipal de l’Enfance dans les équipements d’accueil et destinées aux enfants âgés de 3 à 12 ans pour l'année 2008.

Il sera soumis aux élus une augmentation des tarifs des activités de loisirs éducatifs proposées par le service municipal de l’Enfance aux enfants âgés de 3 à 12 ans. La participation des familles sera ainsi revalorisée de 2 % en ce qui concerne les accueils du mercredi et lors des vacances, les veillées, les séjours à la semaine et les accueils matinaux ainsi que l’accueil du soir en maternel.
Cette revalorisation sera de 8 % pour l’accueil postscolaire élémentaire, ce qui s’explique par l’existence de deux structures distinctes et par voie de conséquence de fortes disparités entre les activités en faveur des enfants de maternel et celles destinées aux enfants de classe élémentaire. (Cf. le rapport de présentation.)
24- Revalorisation des droits funéraires applicable au cimetière communal et création des tarifs relatifs au columbarium de la Commune de Saint-Ouen.
À la suite de la création d’un columbarium dans le cimetière communal, il reviendra aux membres du conseil municipal d’en fixer les tarifs. Deux tarifs seront proposés, sur la base de ceux appliqués dans le cimetière communal. Ce columbarium, qui proposera 20 cases, aura vocation à rendre un service de proximité aux familles en deuil en répondant aux besoins nouveaux de celles-ci et en permettant qu’elles honorent leurs défunts selon des modalités plus conformes aux aspirations de l’époque et de la société. Ces tarifs seront respectivement de 37,15 € concernant l’achat et le renouvellement de la concession et de 32,90 € concernant l’achat d’une urne supplémentaire. Dans le même temps, les élus seront appelés à fixer les différents droits funéraires, en tenant compte de l’évolution des charges de gestion, soit 74,30 € quant à l’achat et au renouvellement en concession décennale, 65,80 € quant à la taxe de 2ème inhumation et entre 14,30 € pour les 15 premiers jours d’occupation dans le caveau provisoire et 221,85 € jusqu’au 60ème jour d’occupation. (Cf. le rapport de présentation.)
25- Subvention exceptionnelle à verser par la Commune en faveur de l'association ImagEnieur, à fin de soutien à un projet de réalisation d'un court métrage.
Dans le but de soutenir un projet de réalisation d’un court-métrage, portant sur la création du lien social, il sera proposé de verser à l’association ImagEnieur, à l’initiative de ce film, une subvention exceptionnelle de 800 €. L’association ImagEnieur, constituée par de jeunes talents, investit en effet le champ culturel par sa créativité et propose une démarche citoyenne par les sujets abordés. Intitulé « À Ras Bord », et conçu sous la forme d’une chronique sociale, ce court métrage, tiré de faits réels, prémisses de la prochaine réalisation qui  sera un long métrage, sera tourné à Saint-Ouen, au cœur des Puces, retenues pour la circonstance en tant que symbole populaire. Ce court métrage donnera lieu à des débats avec les jeunes Audoniens dans les quartiers. (Cf. le rapport de présentation.)
26- Création de postes d'adjoints techniques au sein de la direction de l'Education et la direction des Sports, afin de faire face respectivement à un besoin occasionnel et à un besoin saisonnier.
Le conseil municipal sera sollicité pour décider de la création de deux postes d'adjoints techniques au sein de la direction de l'Education et la direction des Sports. Ces créations de postes sont justifiées par le souci de renforcer temporairement l’effectif du site sis rue Ampère et d’assurer l’entretien et la restauration au sein  du centre de loisirs de Chaumontel. (Cf. le rapport de présentation.)
27- Modification de l'état des effectifs du personnel communal.
Il s’agira de créer notamment divers postes d’adjoints administratifs et de gardiens de la police municipale, afin de renforcer les effectifs des directions concernées, et de transformer, d’une part un poste  d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet afin de modifier la durée du temps de travail hebdomadaire de 5h00 à 5h30, d’autre part un poste d’adjoint administratif en poste de rédacteur. (Cf. le rapport de présentation.)
Fait à Saint-Ouen, le 

Frédéric ATAYI

Directeur général adjoint des services
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